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Sous-préfecture
de Vitry-le-François

ARRÊTÉ autorisant M. Bruno DEBOTTE , gérant de la société « Le train du Der- train aux
oiseaux » à mettre en circulation un petit train routier au départ et retour de la commune

d’ARRIGNY 

Vu le code de la route, notamment ses articles R.317-21, R.411-3 à R.411-6 et R. 411-8 ;

Vu l’arrêté ministériel du 4 juillet 1972 modifié relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente ;

Vu l’arrêté du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions d’utilisation des véhicules autres que les

autocars et les autobus, destinés à des usages de tourisme et de loisirs  ;

Vu la demande en date du 09 mars 2022 présentée par la commune d’ARRIGNY  ;

Vu la licence pour le transport intérieur de personnes par route pour compte d’autrui ;

Vu le procès-verbal de visite initiale délivré par le Directeur Régional de l’Industrie et de la Recherche ;

Vu le procès verbal de visite technique en date du 20 octobre 2021 délivré par le centre Dekra ;

Vu le règlement de sécurité d’exploitation de la société du Train du Der ;

Vu l’arrêté municipal n°10-2022 en date du 09 mars 2022 de la commune d’ARRIGNY ;

Vu l’avis favorable en date du 09 mars 2022 de M. le commandant de la brigade de Gendarmerie de Vitry-le-François ;

Vu l’avis favorable en date du 09 mars 2022 de la circonscription Sud-Est des Infrastructures et du Patrimoine du conseil

départemental de la Marne ;

Vu l’arrêt préfectoral en date du 30 août 2021 donnant délégation de signature en cette matière à M. Jean-Philippe FONS,

sous-préfet de l’arrondissement de Vitry-le-François ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la sous-préfecture de Vitry-le-François.

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   

M. Bruno DEBOTTE, gérant de la société « Le train du Der – train aux oiseaux » sise à GIFFAUMONT-CHAMPAUBERT

(51290) – Lac du Der, est autorisé à mettre en circulation à des fins touristiques ou de loisirs un petit train routier de

catégorie 1 lui appartenant, sur le territoire de la commune d’ARRIGNY les 12 et 13 mars 2022 de 09h à 18h.

ARTICLE 2

Le petit train routier empruntera l’itinéraire annexé au présent arrêté, le départ et l’arrivée étant situé au niveau de la salle

des fêtes communales, rue du moulin de l’épicier.

L’autorisation d’exercer peut à tout moment être suspendue ou retirée en cas de non-respect de la réglementation.

L’organisateur reste responsable de la sécurité de son convoi.

Aucune marque ne devra être apposée sur la chaussée tout le long du circuit emprunté.

La signalisation routière devra être scrupuleusement observée ainsi que la vitesse maximum de 30 km/heure.

4, rue Maître Edmé

51300 Vitry-le-François

Tél : 03 26 74 00 54

Mél : sp-vitry-le-francois@marne.gouv.fr 1/2
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